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je viens de découvrir un site (oufumer.fr) faisant l'apologie du tabac en référençant les établissements (bars,
restaurants) qui resteront fumeurs après le 1er janvier 2008. Il me semble que ce site n'est pas légal car il constitue
une incitation à enfreindre la loi. Il me semble utile de mettre en garde dès aujourd'hui les établissements qui se sont
enregistrés sur ce triste site.

Réponse :

Nous ne nous étonnerions pas qu'un tel site ait été conçu par des personnes qui n'appréciaient pas particulièrement le
décret du 15 novembre 2006.

Toutefois, et jusqu'à ce jour, ce site ne fait aucun commentaire valorisant sur le tabagisme ; il se contente de
renseigner sur les lieux dans lesquels les fumeurs pourront se rendre pour déjeuner et dans lesquels un fumoir sera
mis à leur disposition pour éviter aux très dépendants d'aller fumer dans la rue entre le fromage et le dessert.

Nous vous remercions cependant pour cette information qui nous permettra de mettre en garde les établissements
inscrits sur les conditions d'utilisation des fumoirs.

Copyright © DNF - Pour un monde Zéro Tabac Page 1/1


